
L’an deux mil sept, le Huit Novembre, le conseil municipal, convoqué le 02 Novembre  2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.

Etaient présents :  M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme ROUSSEL, Mme BOUTTEN, Mr CHANU  Maires Adjoints, Mr COROLLER, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET,  Mme ALLIX, Mr LETOURMY, Mme BARBU, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr NORMAND, , Mr BERTOLINI, Mr MOREL,  Mr AUBREE

Absents excusés :   Mme GIOVACCHINI (donne pouvoir à Mme ALLIX),  Mme INVERNIZZI (donne pouvoir à Mr BERTOLINI), Mr ANCELLE.


Monsieur CHANU a été élu secrétaire de séance.


Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.
********************************

Signature contrat Maîtrise d’œuvres
Agrandissement CAP

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération du 08 février dernier qui l’autorisait à demander auprès de la CAF du Calvados une subvention et auprès de la Préfecture l’attribution de la D.G.E. pour l’agrandissement de la garderie périscolaire.


Les dossiers sont en cours, mais pour finaliser le projet, il faut signer un contrat de maîtrise d’œuvre avec l’architecte, Mr LORTIE Jean-Paul, qui a réalisé les plans lors de la construction du bâtiment qui date de 2001.


Les honoraires s’élèveront à 9% H.T. du montant H.T. des travaux.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer un contrat de maîtrise d’œuvre avec Monsieur LORTIE pour les travaux d’agrandissement de la garderie périscolaire.


Adopté par 21 voix pour et 1 abstention Mme CURET.

*****************************

Décision Modificative N°1

CAMPING


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de voter la décision modificative N°1 pour le budget CAMPING, comme suit :

- D 022    Dépenses imprévues ………………….
- 2.000,00 €

- D 6257  Réceptions spectacles…………………
+   250,00 €

- D 61523 Entretien voies réseaux ………………
+6.150,00 €

- D 6061 Gaz Elec Eau  …………………………..
+2.500,00 €

- D 6135  Locations diverses …………………….
+   300,00 €

- D 6156 Maintenances diverses ………………..
+   800,00 €

- D 6282 Frais de nettoyage locaux …………….
+ 1.500,00 €

- D 6262 Frais de télécommunications …………
+    500,00 €

- D 658 Transfert commune ……………………..
-10.000,00 €


Adopté à l’unanimité.

********************************
Redevance eau potable
Pour 2008


Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de la NANTAISE DES EAUX demandant de fixer le montant de la redevance d’eau potable afin de préparer la facturation de l’exercice 2008.


La redevance d’eau potable pour la commune est actuellement 

de 0.061 € par m3


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de maintenir le tarif actuel soit 0.061 € par m3.


Adopté à l’unanimité.

*******************************
Remboursement visite médicale
à  Mr Pascal  MARIE

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de rembourser la somme de 24.40 € à Monsieur MARIE Pascal, adjoint technique principal de 2ème classe à la Mairie de LUC SUR MER. Cette somme correspond à des frais médicaux qu’il a réglé pour le renouvellement de son permis Poids Lourds nécessaire dans son emploi.


Adopté à l’unanimité.

********************************

Modification du règlement
Intérieur « Les Lucioles »


Monsieur le Maire rappelle qu’un règlement intérieur, adopté par délibération en date du 16 septembre 2004 et modifié par délibération en date du 16 février 2006 et du 04 octobre 2007, est appliqué à la structure multi accueil « Les lucioles ».

Afin d’adapter certaines clauses pour un meilleur fonctionnement de la structure, et de répondre à certaines demandes de la Caisse d’Allocations Familiales, il est nécessaire de modifier le règlement.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer le nouveau règlement des Lucioles.


Adopté à l’unanimité.

*****************************

Utilisation chèques services

Aux Lucioles 


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Mme CARPENTIER Directrice de la structure d’accueil « Les lucioles » avait été interrogé, par les parents, sur la possibilité de régler les frais de garderie avec des chèques services.


Après renseignements pris auprès de la trésorerie de Douvres pour utiliser ce moyen de paiement, il est nécessaire de prendre une délibération pour autoriser l’usage de ces chèques et de signer une convention avec le centre de remboursement (CR CESU).


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte l’utilisation de ce mode de paiement et autorise Monsieur le Maire  à signer une convention avec le centre de remboursement.


Adopté par 21 voix pour et 1 abstention, Mr NORMAND

************************

Avenants travaux
Ecole primaire

Monsieur CHANU informe le conseil municipal qu’il y a lieu, dans le cadre des travaux d’extension et de restructuration de l’école primaire, de voter des avenants pour les lots 04 et 12.


Ces avenants ont été étudiés et acceptés par la commission d’appels d’offres « extension et restructuration de l’école primaire » le 06 Novembre 2007.

Lot 4 :  ‘(avenant N°2) entreprise ANQUETIL: 


Travaux d’étanchéité entre le bâtiment et le voisin (+ 2.781,42  € T.T.C.)

Lot 12 : (avenant N° 1) entreprise LAINE SAS:


Ravalement bâtiment 1960  (+ 4.531,64 € T.T.C.)


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les avenants suivants :

	LOTS
	ENTREPRISES
	LIBELLE
	MONTANT T.T.C.

	N° 4
	ANQUETIL
	Couverture
	+ 2.781,42 €

	N° 12
	LAINE SAS
	Peinture
	+ 4.531,64 €



Adopté à l’unanimité.
****************************

Informations


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une réunion est organisée prochainement à Lion sur Mer pour la présentation du plan Départemental « Vélo » qui ira d’Asnelles à Hermanville sur Mer.

****************************

Questions orales
Monsieur NORMAND demande si il est prévu des travaux pour réparer la digue et les épis endommagés. Monsieur le Maire répond qu’il travaille avec Mme SELLEM technicienne supérieure de la commune pour mettre en place une consultation des entreprises pour un marché à « bons de commande » pour ce genre de travaux..


Melle LEGOUX demande qu’il soit installé des bancs sur la digue Est. Elle demande aussi une possibilité de voiturage pour les personnes à mobilité réduite pour les emmener aux bureaux de vote les jours d’élections. Monsieur le Maire répond sur cette question qu’il est difficile de mettre en place ce système pour les prochaines élections du fait que ce sont les municipales, mais pourquoi pas lors des autres scrutins.

Monsieur COROLLER  demande pourquoi la jetée en bois n’est pas éclairée. Monsieur le Maire répond qu’une réunion a eu lieu dernièrement avec tous les intervenants sur le projet du nouvel éclairage de la jetée. Il en ressort que les pièces de bois, où sont fixés les câbles électriques, bougent par les mouvements des vagues. De ce fait,  les câbles électriques sont déconnectés. Une solution est recherchée pour fixer les traverses de bois.

Monsieur FEUILLET demande des nouvelles sur la construction de la maison de retraite. Monsieur le Maire lui répond qu’il a demandé à la société EMERA  de lui donner des informations écrites de l’état d’avancement du dossier.


Monsieur LEMARCHAND demande qu’un audit soit réalisé pour faire ressortir ce qu’a apporté à la commune le fait d’être intégré dans la communauté de communes CŒUR DE NACRE.

************************


La séance est levée à 22 H 25

